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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la section 

Volley-ball de l’U.D.S.L. L du 20 juin 2024 
 
 

 

Présents Membres du bureau : Nicolas GASNIER - Daniel LEJEUNE – Vincent DUMONT 

 

Présent commissions : Yan Pasbecq - Franck Theroux - Françoise Cavalerie - Stéphane Metais 
 
Présents Membres bénévoles : Anthony Chancerel, Stéphanie Theroux 
 
 
Absent excusé : Claude CASSON 
 
 
 
Contacts : 
 

Yan : licences@leolagrangevolley72.fr.   
  
Françoise : assurance@leolagrangevolley72.fr  
  
Franck :  commission-sportive@leolagrangevolley72.fr  
  
Daniel :  tresorerie@leolagrangevolley72.fr 
 
Stéphane : support@leolagrangevolley72.fr (Assistance technique site internet) 
 
Stéphanie : communication@ leolagrangevolley72.fr 
 
Onglet « nous contacter » sur le site  
Astreinte Service des sports ville du Mans : 06 20 37 04 13 

 
 
  

mailto:tresorerie@leolagrangevolley72.fr
mailto:support@leolagrangevolley72.fr
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Responsables de clubs présents :  
 
2F OPEN JS Changé Raynald Lallier Présent 

A.P.M  Nicolas Gasnier Présent 

ASCEMMA Kévin Thibault Présent 

ASCEMMA Mickaël Taillée Présent 

ASPTT Grossacs Francis Louazé Présent 

EG Rouillon 1 Franck Theroux Présent 

EG Rouillon 2 Linda Beauceron Présente 

EG Rouillon 3 Benoit Huguet Présent 

La Fleche Thomas Saveau  Présent 

La Chapelle-Saint-Aubin Aurélien Lochon Présent 

La Ferté Baudin Vincent Demeurs Présent 

Mairie 1 Yan Pasbecq Présent 

Mairie 2 Anthony Chancerel Présent 

Parigné Jérôme Delorme Présent 

TIBCO Vincent Dumont Présent 

Valeo Thomy Besnardeau Présent 

 
 
Membres présents : Jean Christoph Chamard, Denis Corbin 
 
Invités : Geoffrey Landreau, Billal Benmohamed (Nouveau club Coulaines The Gang) 
 
Début de la séance 19 H 30 
 
 
Mot du président 
 
Les points notables :  
 

• Saisie des licences très bien gérée par Yan pour sa première 

• Challenge Alain Mottier très réussi – Finales jouées dans un très bon état d’esprit  

• Grand merci à Franck pour l’organisation du challenge, gestion des gymnases 

• Grand merci à Stéphane pour l’adaptation du site internet pour la nouvelle version du 
championnat 

 

• Très belle organisation du tournoi de Rouillon (EGR) 

• Le bureau va être dissous. Fin du Mandat. Renouvellement du bureau lors de l’AG de 
septembre 2024 

• Remerciement spécial pour Jérôme qui quitte le département de la Sarthe 
 
 
Renouvellement du bureau de l’association 
 
Lors de l’AG de septembre 2024, le bureau de l’association sera renouvelé 
Si vous êtes intéressé pour intégrer le bureau, vous pouvez d’ores et déjà nous contacter 
 
Vote PV AG 14 septembre 2024 
 
Adopté à l’unanimité 
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Commission sportive 
 

Bilan Championnat 2023 – 2024 
 

➢ 18 équipes cette saison 
➢ Bilan de la nouvelle formule du championnat 
➢ 2 matchs non joués en poule 2 
➢ En poule 1 tous les matchs ont été joués 
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Classement Fin de saison 
 
Proposition de plusieurs formules de calcul afin de déterminer le classement final, suite au 
classement des 1ères et 2ème phase. 
La seconde formule (ci-dessous) a été  retenue afin de correspondre au mieux au niveau des 
équipes. 
 
Somme des 2 phases  et les victoires en poule 1 comptent 3 pts vs 2 pts en poule 2 
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Proposition d’adaptation : 
 

➢ Passer de 3 a 2 équipes en milieu de saison (à la fin de la phase aller) 

 
Proposition soumise aux votes pour garder la formule de diviser le championnat en 2 : 

 

• 11 votes pour conserver la formule 

• 2 abstentions 
 
Proposition soumise aux vote afin de passer de 3 équipes à 2 équipes (descentes-montées en 
fin de phase aller) 
 

• 8 votes pour passer à 2 équipes 

• 3 votes pour conserver 3 équipes 

• 2 ne se pronnoncent pas 
 

 
Remise des cartes cadeaux 
 
 
Point sur les équipes susceptibles de repartir la saison prochaine :  
 
Un doute subsiste concernant 1 équipe de La Chapelle et de Parigné. 
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Projection 2024-2025 
 

 
 

 Une nouvelle équipe va voir le jour : Coulaines The Gang qui débutera en Poule 2 

 

Bilan Challenge Alain Mottier (14ème Edition) 
 

 

18 équipes engagées 
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Synthèse : 
 

➢ Difficulté à trouver des gymnases sur la période de mai hors les lundi à cause des ponts 
➢ Bon état d’esprit pour la participation au montage et démontage des terrains 
➢ Merci à la chapelle Saint aubin pour l’organisation des finales du challenge 
➢ Tournoi principal remporté par ASPTT Grossacs  et Mairie 2 pour la consolante 
➢ Merci à Daniel et Jerome pour l’arbitrage des deux finales principales assistés de Denis (APM) 

et Franck 
 
Remise des trophées (restaurés pour l’occasion)  pour les premiers de chaque finale principale et 
consolante. 
 
Remise de ballons pour les 3 premiers de la poule principale et consolante 
 
 
 
Rappel de la formule de calcul des points :  

 
 

Point de vigilance sur les renforts extérieurs : 
 
Il peut y avoir des tensions qui se créées du fait du déséquilibre généré entre les équipes. Il nous a 
été remonté que l’état d’esprit du challenge n’était plus le même qu’au tout début. 
 
Il est rappelé que le challenge doit permettre aux équipes se renforçant de faire découvrir notre 
championnat à de « potentiels » nouveaux adhérents. Le renfort n’est pas là pour permettre à 
l’équipe de remporter le tournoi. 
 
Ce point sera abordé lors de la réunion de bureau de fin d’année, des propositions seront faites lors 
de l’AG de la rentrée de septembre. Ila été demandé également aux responsables d’équipes de nous 
apporter des solutions. 

 

Lorsque la différence de niveau entre 2 équipes est important, le but est de faire jouer l’équipe 
adverse et non de finir le match au plus tôt … 
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Commission finances 
 

➢ Présentation des comptes – point d’étape : compte à l’équilibre 
➢ Remise des factures licences acquittées 
➢ Montant des cartes récompenses (équipes en championnat) 

• 70 € pour les 1ere équipes de chaque poule 

• 60 € pour les autres 
 
 

 

Montant des licences 
 

Tarif licence 2024-2025 
 
Proposition d’augmenter le montant de la licence : 26 € pour la prochaine saison 
 
Proposition soumise aux votes 

• 13 votes pour 

• 2 votes contre 

• 1 ne se prononce pas 
 

Participation financière exceptionnelle 
 

➢ Fin de l’opération de participation aux achats de maillots 
 

➢ 24€ dépensés concernant la participation à l’achat de places de volley 

Commission arbitrage 
 
Rien de neuf à signaler. Les règles vont évoluer après les JO 
 

Commission assurance 
 
Rappel de la procédure en cas de blessure : 
 
1 Indiquer le nom du blessé sur la feuille de match + le membre atteint (blessure au 
bras/cheville/genou…droit ou gauche) 
 
2- Aller très vite chez un praticien pour avoir un diagnostic (grave ou pas ?)  

 Si entorse : l’immobilisation est < 15 jours pas la peine de déclarer, rien ne sera pris en charge par 
la MAIF 

 Si membre cassé : l’immobilisation est nettement plus longue : on déclare à l’assurance. 
 
Les « petites » blessures sont entièrement prises en charge par la sécurité sociale 
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Pas de déclaration à la Maif si le médecin ne fait pas mention d’une complication ou d’un examen 
spécifique. 
 
Informations complémentaires : 

❖ Dans l’ordre de remboursement : la sécurité sociale, la complémentaire puis la maif 
❖ Le 116 117 vous réoriente vers un médecin de garde 

 
Rappel : 
 
Déclaration de l’incident sur la feuille de match et l’envoyer par mail à Françoise sur l’adresse :  
-> assurance@leolagrangevolley72.fr  
 
Pas d’incident majeur à signaler 
2 blessures : 
 

• Epaule : Mairie (Francois) 

• Entorse Cheville : Tibco (Nathan) 
 
En cas de doute, contacter Francoise  par mail puis échange ensuite par sms (à privilégier)  
 
Nouvel imprimé 2024/2025 Ia Sport en ligne sur le site 

 

Commission Licences 

 

mailto:assurance@leolagrangevolley72.fr
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➢ Le questionnaire médical et l’attestation pour majeur ou mineur sont en ligne sur le site 
 

➢ Il a été demandé aux responsables d’équipes d’archiver les bulletins d’adhésion une fois 
signés. A fournir au président en cas de demande. 
Il est rappelé que c’est un document qui peut être demandé par la fédération en cas de 
problème (accident, incident ou tout simplement contrôle) 

  

Communication et site internet 
 
Site internet 
 
Envoyer vos photos afin de faire vivre le site 
 
 
Communication 
 
La banderole est disponible pour vos événements ou participation à des forums ainsi que les flyers. 
En faire la demande auprès de Stéphanie  
 
Pour info, le Flyer est en ligne sur le site 
 
La section Volley Ball est maintenant présente sur WhatsApp, Instagram et Facebook 
 

• Un démarrage timide sur Instagram 

• WhatsApp : très utilisé 

• N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques 
 

Bilan opération Anais 
Merci aux donateurs anonymes, un résultat  timide cependant 

Divers 
 

Certificat médical 
 
Le certificat n’est plus obligatoire mais très fortement conseillé par notre président 
 
Le questionnaire médical et l’attestation restent obligatoires pour l’obtention de la licence. Les 2 
imprimés sont en ligne sur le site 
 
 

Bilan du tournoi de Rouillon 
 
Très positif. Pas de demande de subvention cette année, du fait des très bons résultats financiers liés 
au tournoi. 
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PSC1 :  
 
Stages PSC 1. Prix 20€ au lieu de 40€ (50% pris en charge par l’association) 
 
Jacques, de Parigné a participé à une formation en Mars et il est très satisfait 
 
Pour s’inscrire : Calendrier Cdos : Formation – CDOS 72 (franceolympique.com) 
Restait 5 places sur la session du vendredi 05 Juillet 
 

 

 

 

Fin de l’AG, 21h20 suivie du pot de l’amitié 
 
 
 
 Le secrétaire : Vincent Dumont 
 
 
  

https://sarthe.franceolympique.com/formation/

